
COMPAGNIE NATIONALE 

 DES EXPERTS-COMPTABLES DE JUSTICE 
(cours d'appel, Cour de cassation, cours administratives d’appel, Conseil d’Etat) 

 

 

 

 LES ORIGINES DE LA COMPAGNIE NATIONALE 

 DES EXPERTS-COMPTABLES DE JUSTICE 
 

Les experts-comptables qualifiés étaient souvent inscrits sur les listes d'experts près des tribunaux. 
 
Le 11 mars 1913, est créée à Paris, une "Compagnie des experts-comptables près le tribunal de première 
instance de la Seine". 

 

 

 

 
Cette compagnie est administrée par une chambre de discipline, dont la première composition est la 
suivante : 
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- Président : Albert VEREECQUE 
- Syndic : Gustave DOYEN 
- Secrétaire : Gustave PINTA 
- Trésorier : A. MALETRAS 
- Membres : Adolphe ANCEL, Paul BLANC, Gabriel FAURE, Henri PRESTAT et Henri YCHE 

 

 

 
 
 
 
 
Gustave DOYEN 
Fondateur de la Compagnie des experts-comptables 
 près le tribunal de première instance de la Seine 

 
L’assemblée générale, réunie le 30 octobre 1933, a modifié la dénomination de la compagnie, qui est 
devenue "Compagnie des experts-comptables près la cour d’appel de Paris et le tribunal de première 
instance de la Seine". 
 
Le 17 novembre 1948, la dénomination devient "Compagnie des experts-comptables près la cour d’appel 
de Paris, le tribunal de première instance et le parquet de la Seine". 
 
Ont successivement présidé cette compagnie : 
 
- 1913           : Albert VEREECQUE 
- 1914-1919 : Gustave DOYEN 
- 1920           : Gustave PINTA 
- 1921-1923 : Louis PONS 
- 1924-1926 : Gabriel FAURE 
- 1927-1928 : Henri YCHE 
- 1929-1930 : Gustave DOYEN 
- 1931-1932 : Henri PRESTAT 
- 1933-1934 : LAGARDE 
- 1935-1936 : Armand POIRIER 
- 1937-1938 : Auguste VIAL 
- 1939-1944 : Victor CRUCHON 
- 1947           : Henri MICHEL 
- 1948           : BURIAT 
- 1950-1951 : BOISGONTIER 
- 1952-1953 : César CHORON 
- 1954-1955 : Henri LEON 
- 1956-1957 : Auguste FEVRIER 
- 1958-1959 : Albert GAUDIN 
- 1960-1961 : Socrate BIEUVILLE 
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En province, un certain nombre de nos confrères, à défaut d'organisation spécifique, adhéraient à des 
associations pluridisciplinaires, elles-mêmes regroupées au sein d'une "FEDERATION DES COMPAGNIES 

D'EXPERTS", présidée par Léon RETAIL, expert-comptable judiciaire.  
 
A la suite de divers incidents avec M. RETAIL, la Compagnie des experts-comptables judiciaires de Paris, 
s'est retirée de cette fédération. Or, les experts-comptables judiciaires qui étaient largement minoritaires 
dans les compagnies pluridisciplinaires, n'avaient aucune possibilité de défendre leurs intérêts propres. 
En particulier, et malgré les efforts de ses présidents successifs,  la Compagnie de Paris se voyait refuser 
toute audience à la Chancellerie, en raison du fait qu'elle ne représentait que les experts-comptables 
judiciaires parisiens.  
 
C'est cette situation qui inspira l'idée qu'il serait hautement souhaitable de grouper les experts-
comptables judiciaires en une association. 
 
Grâce à l'action du président Socrate BIEUVILLE, qui était à l'époque président de la Compagnie de Paris, 
celle-ci a été convoquée en assemblée générale extraordinaire le 17 mars 1961. Au cours de cette 
assemblée les nouveaux statuts et la dénomination de "Compagnie nationale des experts-comptables 
judiciaires", C.N.E.C.J. ont été adoptés. 
  
C'est ainsi que, sans création d'un être moral nouveau, la "Compagnie nationale" est venue tout 
naturellement remplacer la "Compagnie de Paris" qui, elle-même, a continué d'exister sous forme de 
"section autonome", conformément aux nouveaux statuts. 
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Les confrères de province qui avaient travaillé à la création de la "Compagnie nationale", informés de 
l'existence du cadre mis en place, ont de leur côté constitué des sections autonomes.  
  
Le 6 juillet 1961, par décision du premier conseil national réuni sous la présidence de Socrate BIEUVILLE, 
avec la participation de Carlos MULQUIN (Paris), Gérard Amédée MANESME (Paris), Honoré MARTIN (Aix-
en-Provence), Pierre SIFFREDY (Aix-en-Provence), Marcel BISSERET (Angers), André-Paul CANALIS (Lyon), 
Fernand CHAUVIN (Orléans), Yves COULLIEN (Orléans), Pierre DUCOROY (Montpellier), Jean TRIAL 
(Montpellier) et André ROBINET (Dijon), conseil auquel étaient représentées 10 sections régionales 
autonomes représentant les experts ressortissants de 23 cours d’appel, la Compagnie nationale des 
experts-comptables judiciaires, C.N.E.C.J. a formé son premier bureau. 
 
Le premier bureau a été constitué, avec pour président national, Carlos MULQUIN, pour vice-président, 
Pierre SIFFREDY, pour secrétaire général, Gérard AMEDEE MANESME et pour secrétaire général adjoint-
trésorier, Jean-Claude CAILLIAU (Paris). 
 
En 1977, le Conseil national modifie la dénomination de la compagnie qui devient « Compagnie nationale 
des experts judiciaires en comptabilité – C.N.E.J.C. ». 
 
Le 7 novembre 1986, le Conseil national modifie la dénomination de la compagnie qui redevient 
« Compagnie nationale des experts-comptables judiciaires, C.N.E.C.J. » 
 
Le 11 octobre 2007, le Conseil national modifie la dénomination de la compagnie qui devient « Compagnie 
nationale des experts-comptables de justice – CNECJ ». Peuvent désormais être membres de la CNECJ, 
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les experts-comptables près les cours d’appel, les cours administratives d’appel, près le Conseil d’Etat  et 
agréés par la Cour de cassation. 
 
 
Les présidents successifs de la C.N.E.C.J., ont été :  
 
 Socrate BIEUVILLE 

expert 
près la Cour d’appel de Paris 
Président 1961 
 

 

Paul Carlos MULQUIN 
expert 
près la Cour d’appel de Paris 
Président 1961-1965 
 

 Ferdinand MARTIN 
expert 
près la Cour d’appel de Paris 
Président 1966-1969 

  

 

Gérard AMEDEE MANESME 
expert 
près la Cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
Président 1970-1973 

  

 

Paul GRIZIAUX 
expert  
près la Cour d’appel d’Amiens 
agréé par la Cour de cassation 
Président 1974-1977 
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Simone DOYEN 
expert 
près la Cour d’appel de Paris 
agréée par la Cour de cassation 
Présidente 1978-1979 

  
Pierre DUCOROY 
expert 
près la Cour d’appel de Montpellier 
agréé par la Cour de cassation 
Président 1980-1981 

 

 
Félix THORIN 
expert 
près la Cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
Président 1982-1985 

  

 Jean CLARA 
expert 
près la Cour d’appel de Douai 
agréé par la Cour de cassation 
Président 1986-1989 

 

  

 

Pierre FEUILLET 
expert 
près la Cour d’appel de Rouen 
agréé par la Cour de cassation 
Président 1990-1992 
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André DANA 
expert 
près la Cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
Président 1993-1995 

  

 

André GAILLARD 
expert 
près la Cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
Président 1996-1999 

  

 Anne-Marie LETHUILLIER FLORENTIN 
expert 
près la Cour d’appel de Rouen 
agréée par la Cour de cassation 
Présidente 2000-2001 

  
Rolande BERNE LAMONTAGNE 
expert  
près la Cour d’appel de Paris 
agréée par la Cour de cassation 
Présidente 2002-2003 
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Marc ENGELHARD 
expert 
près la cour d’appel d’Aix-en-Provence 
agréé par la Cour de cassation 
près la Cour administrative d’appel de Marseille 
Président 2004-2005 

  

 

Pierre LOEPER 
expert  
près la Cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
près la Cour administrative d’appel de Paris 
Président 2006-2007 

  

 

Bruno DUPONCHELLE 
expert  
près la Cour d’appel de Douai 
agréé par la Cour de cassation 
près la Cour administrative d’appel de Douai 
Président 2008-2009 

  

 

Didier FAURY 
expert  
près la Cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
près la Cour administrative d’appel de Paris 
Président 2010-2013 
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Didier CARDON 
expert  
près la Cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
près la Cour administrative d’appel de Paris 
Président 2014-2016 

  

 

Michel TUDEL 
expert près la Cour d’appel de Toulouse 
Président 2017-2019 

  

 

Olivier PERONNET 
expert  
près la Cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
près la cour administrative d’appel de Paris 
Président 2020-2023 

  

 

Mathieu AMICE 
expert 
près la cour d’appel de Rouen 
près la cour administrative d’appel de Douai 
Président 2024-2027 

 
Tous ont reçu le titre de président d'honneur ainsi qu’Honoré MARTIN, Madeleine BOUCHON, Pierre 
DARROUSEZ, Henri LAGARDE et Patrick LE TEUFF qui ont exercé la fonction de vice-président de la 
compagnie. 

 Honoré MARTIN 
expert 
près la Cour d’appel d’Aix-en-Provence 
Vice-président 1969-1972 
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Madeleine BOUCHON 
expert 
près la Cour d’appel de Paris 
agréée par la Cour de cassation 
Vice-présidente 1980-1985 

  

 Pierre DARROUSEZ 
expert 
près la Cour d’appel de Douai 
agréé par la Cour de cassation 
Vice-président 2000-2003 

  

 

Henri LAGARDE 
expert 
près la Cour d’appel de Toulouse 
Vice-président 2004-2007 

 

 

Patrick LE TEUFF 
expert 
près la cour d’appel de Paris 
agréé par la Cour de cassation 
vice-président 2020-2023 

 

 
La CNECJ, qui comptait 321 membres en 1961, s’est immédiatement dotée de 12 sections régionales dans 
les ressorts de 23 cours d’appel : section d’Aix-en-Provence, section d’Amiens-Douai, section d’Angers, 
section de Dijon-Besançon, section de Lyon-Chambéry-Grenoble, section de Montpellier-Nîmes, section 
de Nancy, section de Paris, section de Poitiers-Orléans, section de Riom-Bourges-Limoges, section de 
Rouen-Caen et section de Toulouse-Agen-Pau 
 
En 1964, une nouvelle section a été crée à Rennes et, en 1965, une autre à Bordeaux. 
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En 1965, les experts près la cour d’appel de Bastia rejoignent le section d’Aix-en-Provence, et en 1970, les 
experts près la cour d’appel de Reims, la section d’Amiens-Douai. 
 
En 1978, avec la création de la nouvelle cour d’appel de Versailles, la section de Paris devient la section 
de Paris-Versailles. 
 
En 2007, la section d’Angers fusionne avec la section de Rennes et les experts près la cour d’appel de Pau 
rejoignent la section de Bordeaux. 
 
En 2020, la section de Rouen Caen fusionne avec la section de Rennes Angers. 
 
En 2025, la section de Nancy Metz fusionne avec la section de Colmar. 
 

La Compagnie va s’impliquer de plus en plus dans la vie des institutions représentatives des professions 
d’expert-comptable et de commissaire aux comptes en prenant position sur des sujets techniques : 

 
- la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales 
- certification des bilans des sociétés  
- diligences des commissaires aux comptes 
- responsabilité des commissaires aux comptes lors de l’apparition d’évènements postérieurs à la 

clôture des comptes sociaux 
- certification des stocks et en-cours 
- secret professionnel des experts-comptables et des commissaires aux comptes 
- participation au comité des diligences normales de l’Ordre des experts-comptables 
- responsabilité pénale des commissaires aux comptes 
 
ainsi que dans l’évolution de l’expertise de justice : 
 
- audition contradictoire par les experts en matière pénale (1963) 
- consignation des honoraires d’expertise en matière civile 
- travaux qu’un expert peut confier à ses collaborateurs 
- loi du 29 juin 1971 relative à l’expertise judiciaire 
- réforme du code de procédure civile 
- formation des experts-comptables de justice 
 
De même, et toujours dans le cadre de sa contribution à la formation de l'expert de justice, la CNECJ 
tient chaque année depuis sa création, dans une enceinte de cour d'appel et sous la présidence d'un 
haut magistrat, un congrès annuel sur un sujet technique en rapport avec l'expertise de justice.  Les 
exposés et interventions de ces journées d'études font l'objet de la publication de plaquettes largement 
diffusées, qui appréciées des magistrats, des professionnels et des étudiants, servent fréquemment de 
référence à certaines recherches et figurent en bonne place dans leurs bibliothèques. 
 
Peut-être est-il intéressant de rappeler ici, pour la mémoire de tous, l'évolution de cette initiative.  
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De 1961 à 1971 il s'agissait, en fait, davantage de réunions associées à la tenue des conseils en mai et 
octobre de chaque année, et qui avaient lieu au siège d'une cour d'appel de province, la réunion de mai 
ayant toujours lieu à Paris. 
 
C'est en 1971, et sous l'initiative de Gérard AMEDEE MANESME, alors président national et président de 
la section autonome de Paris, que cette manifestation annuelle a pris un relief particulier. Réuni au Palais 
de Chaillot les 25 et 26 novembre, ce congrès fut ouvert par le très regretté procureur général près la 
Cour de cassation, Adolphe TOUFFAIT et clos par Maurice AYDALOT, alors premier président de la Cour 
de cassation.  
 
La première journée fut clôturée par un dîner de gala à la Tour Eiffel auquel ont participé les plus hautes 
personnalités du monde judiciaire, et la seconde journée se clôtura par une somptueuse réception au 
Musée des monuments historiques, qui fut honorée par la présence du Garde des Sceaux de l'époque, 
René PLEVEN. 
  
La CNECJ s’est peu à peu structurée. Les étapes de cette évolution sont marquées par des évènements 
majeurs : 
 
- 1964 : édition du premier annuaire 
- 1970 : parution du premier bulletin de liaison 
- 1970, le 6 novembre : première séance d’étude consacrée à la doctrine des experts-comptables 

judiciaires à l’égard des commissaires aux comptes, sous la présidence de M. DROUILLAT, président 
de la 2ème chambre civile de la Cour de Cassation, les rapporteurs en étant Socrate BIEUVILLE, A. BISCH 
et Gaston THIBAULT. 

- 1970, le 7 novembre, séance d’étude sur le thème de « l’expert-comptable judiciaire face aux droits 
de la minorité dans la société anonyme », sous la présidence de M. DROUILLAT et de MM. TRENSZ et 
du COULOMBIER, procureurs généraux près les cours d’appel de Montpellier et Nîmes, le rapporteur 
étant Pierre DUCOROY. 

- 1972 : publication de la première plaquette de la CNECJ, sur les actes de la journée d’étude des 25 et 
26 novembre 1971 traitant de « l’expert-comptable judiciaire et les droits des justiciables ». 
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Présidents d’honneur : Patrick LE TEUFF, Pierre LOEPER, Bruno DUPONCHELLE, 

Didier CARDON, Olivier PERONNET, Mathieu AMICE élu pour 2024 
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- 1975 : édition d’un tableau comparatif des différentes missions d’expertise comptable judiciaire 
- 1985 : publication d’un aide-mémoire de la pratique de l’expertise judiciaire 
-  
- 1991 : édition d’un guide pratique de l’expertise judiciaire, par Pierre FEUILLET et Félix THORIN, 

présidents d’honneur de la CNECJ, préfacé par M. Pierre DRAI, premier président de la Cour de 
cassation et M. Pierre BEZIO, procureur général près la Cour de cassation  
 

-  1996 : création d’un logo pour la compagnie 
 

 
 
- 2002 : premier module de formation continue des experts-comptables judiciaires, « l’évaluation du 

préjudice économique » (Didier PREUD’HOMME) 
 

- 2005 : création d’un site internet (Bruno DUPONCHELLE) 
 

-  2017 : adoption d’un nouveau logo pour la compagnie 
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- 2017 : édition des premières brochures techniques :  

- incidences du droit civil sur les évaluations après décès (2017) (Henri LAGARDE), mise à jour en 2023 
- points clés relatifs à l’évaluation des préjudices économiques (2018) (Muriel CHAGNY, Thierry 
BALLOT, Patrick LE TEUFF, Pierre LOEPER et Olivier PERONNET),  
- l’expertise judiciaire pénale en matière comptable et financière (2019) (Bruno DUPONCHELLE et 
Patrick LE TEUFF), -  
- l’évaluation du préjudice patrimonial à la suite d’un dommage corporel (2020) (Jean-François 
VERGRACHT),  
- la perte de chance, concept et méthodes de valorisation (2020) (Philippe CAMPOS, Didier FAURY, 
Pierre LOEPER, Agnès PINIOT, Laura VITALE) 
- les missions d’expertise dans le cadre de la mise en œuvre des clauses de garantie d’actif et de passif 
(2020) (Anthony SOUFFLET) 
- les missions d’assistance, d’investigation et d’évaluation des titres en cas de cession forcée dans les 
procédures collectives (2021) (Jean-François DARROUSEZ, Bruno DUPONCHELLE, Patrick LE TEUFF, 
Dominique LEVEQUE) 
- l’expertise de gestion (2023) (Thierry SAINT-BONNET) 
- l’évaluation des gains manqués (2025) (Muriel CHAGNY, Danièle BATUDE, Olivier COURAU, Olivier 
PERONNET, Patrick LE TEUFF, Pierre LOEPER, Michel TUDEL) 
 
 

2020 : création de la sarl CNECJ Formation 
 
www.cnecj-formation.fr 

 
 

http://www.cnecj-formation.fr/
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2021 : nouveau site Internet : www.expertcomptablejudiciaire.org  
 

 
 

2021 : création d’une section Antilles-Guyane 

 

2023 : lancement des premiers ateliers d’échanges entre experts-comptables de 

justice 

 

http://www.expertcomptablejudiciaire.org/

